
ARRÊTÉS SPÉCIAUX 
[3518233(493)] 

MINES 

Par arrêté royal du 1.8janvier 1901, la Société anonyme du char~ 
bonnage de Hautè-Bise, à Andenne, a été autorisée à réunir en une 
seule, _ sous le nom de concession d' Andenelle, Haute-Bise et Les 
Liégeois, les trois concessions de mines de houille d'Andenelle, de 
Haute-Bise et des Liégeois . 

. Par arrêté royal du 18janvier 1901, la Société anonyme du char
l;ionnage du Bonnier, à Grâce-Berleur, a été autorisée à occuper une 
parcelle de terrain cadastrée n" 479, section A, sise sur lacom1nune 
ge Grâce et appartenant- au _ sieur Théodore-Gilbert Wagemans, à 
Bruxelles. 

_Par ar;rê_t~ royal (lu 28 ja_nvier 1901,. les _Sociétés anonymes _ des 
Charbonnages-Réunis de _Charleroi, à Charleroi, et des Houillères
Unies du bassin de Charleroi, à Gllly, ont été autorisées à rectifier 
les limites séparatives de leurs concessions. 

Par arrêté royal du ·18 février 1901, la Société anonyme John 
Cockerill, à Seraing, a été autorisée à ouvrir un nouvel étage :d.~ex
ploitation entre les niveaux de 206 et 150 mètres du siège Collard de 
sa concession, sans autre dérogation au:X: clauses du cahier des charges 
de la dite concession. 

Par arrêté royal du 18 février 1901, la Société des Charbonnages:
Réunis de l'Est de Liégea été autorisée à occuper, pour les besoins 
<!~l'exploitation de son puits de Hom-vent, la parcelle n° 71a et parti~ 
d~ la parcelle de terre n~ S9, s~ction A, de la_com1nune d~ Beyne
Heusay. 
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Par arrêté royal du 22 octobre 1901, la Société anonyme des char
bonnages du Centre de Jumet a été autorisée à occuper, pour les 
besoins de sa mine de la vallée du Piéton, deux parcelles de terre, 
sises à Jumet, cadastrées section A, n°' 363b et 362c. 

Par arrêté royal du 22 octobre 1901, la Société anonyme des char
bonnages du Levant-du-Flénu, à Cuesmes, a été autorisée à occuper, 
pour les besoins de l'exploitatiou de ses puits n°' 14 et 15, une par
celle de terre sise à Flénu, cadastrée section B, n° 273a, et apparte
nant aux Hospices civils de la ville de Mons. 

Par arrêté royal du 28 octobre 1901, la Société anonyme des char
bonnages du Centre de Jumet a été autorisée à réunir, dans leur 
consistance actuelle, les deux concessions de la Vallée-du-Piéton et du 
Grand-Bordia, Bois-de-Presles et Trieu-des-Agneaux Réunis, qui lui 
appartiennent. 

Par arrêté royal du 20 novembre 1901, la Société anonyme des 
charbonnages des Grand-Conty et Spinois, à Gosselies, à été auto
risée à poursuivre l'exploitation des couches Jeanne Depasse, Vei
nette, Gu:sterneux et Saint-Antoine, entre les niveaux de 59m75 et de 
23m80 à l'Est et à l'Ouest du puits Spinois, de la mine du Grand
Conty-Spinois. 

Par arrêté royal du 15décembre1901, il a été accordé à la Société 
anonyme des charbonnages de Bonne-Espérance et Batterie, à Liége, 
à titre d'extension à sa concession de !'Espérance, à Herstal, et pour 
y être réunie, concession de mines de houille gisantes sous une partie 
de 16 hectares 53 ares formant le lit de la Meuse, sous les communes 
de Jupille et de Herstal. 

Par arrêté royal du 15 décembre 1901, la Société anonyme des 
charbonnages de la Chartreuse et Violette, en liquidation, a été 
autoriséé à céder à la Société anonyme des charbonnages de Bonne
Espérance et Batterie, à Liége, une partie de sa concession mesurant 
313 hectares 90 ares, et corn prenant : 1° la concession et l'extension 
de la Violette; 2° une partie de la concession de la Chartreuse d'une 
contenance de 132 hectares, sous les communes de Bressoux et de 
Jupille. 
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USINES 

Par arrêté royal du 31 octobre 1901, M. Jos Heinrichs, industriel 
à Hodimont, a été autorisé à établir sur le territoire de la commune 
de Membach, à titre de maintenue et d'extension de l'ancienne usine 
de ce nom, une usine destinée au traitement des minerais de plomb 
et de cuivre. 

Par arrêté royal du 18 novembre 1901, la Société anonyme de 
Marcinelle et Couillet, a . été autorisée à ériger en ses usines de 
Couillet, une aciérie Martin, deux hauts-fourneaux ainsi que divers 
appareils à vapeur. 
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